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EN BREF

L VIOLENCES > ROME

Des milliers de Chinois protestent
après un vol à la tire meurtrier

Des milliers de commerçants et immigrés chinois ont
manifesté mardi à Rome contre le manque de sécurité
dans la capitale italienne après un vol à la tire au cours
duquel un de leurs compatriotes et son bébé ont été
tués, la semaine dernière. Bougies et fleurs blanches à
la main, 6.000 manifestants, dont un bon nombre en
larmes, ont marché de la place Vittorio près de la gare
centrale vers le lieu où ont été tués Zen Zhou, 31 ans,
et sa petite fille de six mois. Une commerçante de la
Place Vittorio a affirmé que le quartier s’était organisé
pour se protéger en engageant des vigiles privés.

L PROTHÈSES PIP > PARIS

Un millier de Sud-Américaines
montent au front
Alors que le SPF Santé publique a reçu 24 appels
concernant des questions sur les prothèses mammai-
res PIP, un millier de Vénézuéliennes et d’Argentines
veulent attaquer la société en justice en France dans le
cadre du scandale des prothèses défectueuses qui a
pris ces dernières semaines une dimension mondiale, a
annoncé leur avocat, Me Ari Alimi, qui représente un
groupement de 500 victimes argentines et une asso-
ciation regroupant autant de femmes vénézuéliennes.
D’autres victimes potentielles, notamment au Brésil et
en Colombie, pourraient se joindre à l’action.

L CHILD FOCUS > BRUXELLES

Plus de 500 cas d’abus sexuels traités

En 2011, Child Focus a traité 513 nouveaux cas d’abus
sexuels sur des mineurs. Pour aider les victimes et les
jeunes à parler, la fondation a décidé de lancer un
canal de chat à l’adresse www.maintenantjenparle.be.
“Des enquêtes ont démontré que les jeunes qui ont des
questions sur des sujets délicats ou intimes établissent
plus facilement un contact avec les services d’aide via
des moyens de communication en ligne tels que le
chat”, constate Child Focus. Le canal, qui mettra en
les jeunes en contact avec des collaborateurs spéciali-
sés et formés à l’écoute, est disponible le lundi de 17 à
21 h, le mercredi de 14 à 19 h et le jeudi de 16 à 19 h.

L AMENDE > COPENHAGUE

250.000 € pour l’agression d’un arbitre

Un Danois a été condamné à verser 1.869.269 couron-
nes (environ 250.000 euros) d’indemnités à la Fédéra-
tion danoise de football (DBU) pour avoir interrompu
un match international en agressant un arbitre en
2007. C’est que qu’a annoncé mardi la cour d’appel de
l’est du Danemark. Le 2 juin 2007, Ronni N., sur-
nommé “l’imbécile du football”, avait escaladé les
barrières qui bordent le terrain du Parken, à Copenha-
gue, et il avait agrippé l’arbitre tout en essayant de le
gifler. Il a ainsi interrompu deux minutes avant la fin le
match de qualification à l’Euro 2008 entre le Dane-
mark et la Suède, qui avait été déclarée vainqueur.

L HOMOPHOBIE > ROME

Un politicien traite un président de
province de “demoiselle” et démissionne
Giuseppe Ripa, un adjoint au maire de Lecce, au sud
de l’Italie, avait insulté dimanche le président ouverte-
ment homosexuel de la région des Pouilles, Nichi
Vendola, en le traitant sur facebook de “demoiselle”
affectée de “troubles psychiatriques”. Il a, ce lundi,
démissionné de ses fonctions. Ce membre du parti de
Silvio Berlusconi, le Peuple de la liberté, “a bien fait de
démissionner”, a commenté Fabrizio Marrazzo, de
l’organisation Gay Center, ces insultes envers le prési-
dent de la région des Pouilles font qu’il offense les
institutions et ne peut donc plus les représenter”.

L RIXE > VENEZUELA

Cinq détenus morts et huit policiers
otages dans une prison
Ce lundi, cinq prisonniers sont morts et huit policiers
ont été pris en otage dans un centre de détention de
l’État de Tachira, dans l’ouest du Venezuela. Un général
de l’armée, Hector Coronado, a indiqué que les autori-
tés étaient prêtes à des négociations pour obtenir la
libération des otages. D’après lui, deux des prisonniers
tués avaient “des liens étroits avec les détenus” impli-
qués dans un autre affrontement qui avait fait huit
morts en novembre 2011. À cette occasion, les prison-
niers avaient libéré leurs otages, quatre policiers, en
échange de la satisfaction de leurs revendications.

SÉCURITÉ ÉTATS-UNIS

Supercopter, justicier de l’air

Voici ShadowHawk, l’un des premiers drones de type hélicoptère que vient d’acquérir, pour 500.000 $, le
SWAT, une force de police spéciale aux États-Unis, pour combattre le crime. Contrôlé par un ordinateur
portable, il peut fournir des images vidéo en temps réel et thermiques. Moyennant quelques modifications,
il pourrait aussi intégrer des armes telles que des lance-grenades et fusils… © PHOTO NEWS

CORRECTIONNELLE LIÈGE

Arrêté en ramenant
LE PORTEFEUILLE VOLÉ
8 Bedros a tenté de faire comprendre

à la juge qu’il était un voleur sympa

A Bedros, 28 ans, est un voleur
atypique.

En effet, il a tenté de se faire
passer pour un voleur sympa
lors de sa comparution devant
la juge Isabelle Cabus.

En 2010, il s’est fait intercep-
ter pour deux vols… La pre-
mière fois, il a été repéré alors
qu’il attendait dans sa voiture
pendant que son complice vo-
lait plusieurs caisses
d’outillage dans un autre véhi-
cule. Lors du second vol, le
15 décembre 2010, il a été inter-

cepté alors qu’il voulait rendre
le portefeuille qu’il venait de
voler. Ce soir-là, l’homme était
particulièrement stressé. Il faut
préciser qu’il venait de perdre
l’entièreté de son mois de sa-
laire au casino !

Énervé, Bedros avait particu-
lièrement envie de fumer une
cigarette.

PROBLÈME : le joueur malchan-
ceux n’avait même plus de
monnaie pour en acheter.

Il a alors arpenté les rues

dans l’espoir de croiser une
personne qui lui en offrirait
une…

Mais à 4h du matin, le jeune
homme n’a pas croisé âme qui
vive. “En marchant, j’ai vu une
voiture ouverte, mais j’ai conti-
nué mon chemin”, a déclaré l’in-
téressé. “Mais comme je n’avais
trouvé personne pour me donner
une cigarette, j’ai fouillé la voi-
ture.”

Bedros s’est saisi du porte-
feuille qui s’y trouvait. Mais
une fois l’argent dérobé, le vo-
leur a eu des remords.

“J’ai pensé à tous les problè-
mes qu’allait avoir l’homme pour
refaire les papiers. Je suis re-
tourné vers la voiture pour rame-
ner les documents d’identité et
c’est à ce moment que j’ai été ar-
rêté par la police.”

Le prévenu a écopé d’une
peine de travail de 100 h.

Sarah Rasujew

TRIBUNAL VILLERS-LA-VILLE

LE BRAQUEUR
voulait être
DÉSENVOÛTÉ
8 Cinq ans de prison pour un violent

hold-up dans un bureau de poste

A Le 4 juillet 2011, Aziz B. est
passé plusieurs fois devant
le bureau de poste de Mar-
bais (Villers-la-Ville, Brabant
wallon), au point que son
manège a attiré l’attention
des voisins.

Plusieurs fois durant la
matinée, il a été aperçu aux
alentours, avec des habits
différents. Comme il a long-
temps habité la cité sociale
du village, plusieurs person-
nes l’ont reconnu mais sans
deviner qu’il préparait un
mauvais coup.

Et pourtant, vers 14 h 45,
alors que le guichetier était
seul dans le bureau de poste,
l’homme est entré et l’a di-
rectement braqué avec un
pistolet.

L’EMPLOYÉ LUI A FAIT remar-
quer, avec un sourire, que les
vitres étaient à l’épreuve des
balles. Aziz, furieux, l’a alors
abreuvé d’insultes et a sauté
sur le guichet pour défoncer
le faux plafond, à coups de
poing et de crosse.

Parvenant à passer un
bras au-dessus de la paroi
blindée, il a menacé le pos-
tier, qui s’est réfugié sous le
guichet.

Aziz est finalement par-
venu à passer entièrement
de l’autre côté, et il a frappé
la victime.

Celle-ci l’a imploré de se
calmer, et lui a demandé de
ne pas tirer en expliquant

qu’il avait une petite fille.
“J’en ai rien à foutre de faire
une orpheline”, a rétorqué le
braqueur, ivre de rage et
fouillant partout pour trou-
ver de l’argent.

IL EST FINALEMENT reparti
avec le contenu du tiroir-
caisse et a quitté la Belgique
dans la journée. C’est ce
qu’ont appris les enquêteurs
une semaine plus tard, lors-
que le voleur a été intercepté
à Paris Orly, alors qu’il ren-
trait du Maroc.

Aziz a avoué le braquage
de Marbais en précisant qu’il
avait besoin d’argent pour se
rendre dans son pays d’ori-
gine, afin de se faire désen-
voûter.

Il est vrai que, quelques
jours avant les faits de Mar-
bais, il avait déjà menacé
avec une arme une habi-
tante de Molenbeek. Il lui
avait réclamé des sous, et a
indiqué aux policiers que
cette cousine de sa mère lui
avait jeté un sort…

Le tribunal correctionnel
de Nivelles a surtout retenu
de cette curieuse histoire
que le prévenu, déjà con-
damné à six ans pour vol
avec violence, n’avait aucun
remords, ni aucune empa-
thie pour les victimes qu’il a
traumatisées. Il a écopé
mardi matin de cinq ans
d’emprisonnement ferme.

Vincent Fifi

FRAUDE FISCALE BRUXELLES

Les comptes de De Gucht
DANS LES MAINS DU FISC
8 Le commissaire européen au Commerce fait l’objet

d’une enquête fiscale de l’Isi

A Le fisc belge s’interroge depuis plu-
sieurs mois sur les conditions d’achat
d’une maison en Toscane (centre de l’Ita-
lie) par le couple De Gucht. Le commis-
saire européen chargé du Commerce, le
Belge Karel De Gucht, fait donc l’objet
d’une enquête fiscale de l’Inspection spé-
ciale des impôts (Isi) de son pays, qui

s’interroge sur les modalités de l’achat
de cette résidence. L’Isi, une section du
ministère des Finances qui a pour mis-
sion de “combattre la fraude fiscale grave
et organisée”, dispose depuis lundi de
l’ensemble des relevés bancaires de
M. De Gucht et de son épouse, qui ont été
obtenus auprès des banques, étant

donné que le commissaire européen
s’était opposé à la transmission de ces
données au fisc.

En effet, en décembre, le commissaire
européen et ancien chef de la diplomatie
belge, de 2004 à 2009, avait saisi le tribu-
nal de première instance de Gand (Nord)
pour empêcher l’accès à ses comptes.

IL AVAIT DEMANDÉ au tribunal de porter
l’affaire devant la Cour constitution-
nelle, estimant qu’une loi de juillet 2011
facilitant la levée du secret bancaire,
pourtant approuvée par son parti libéral
flamand VLD, “allait trop loin”. Le tribunal
a rejeté cette requête. De Gucht a ensuite
fait appel de cette décision, mais cet ap-
pel n’est pas suspensif. Ce qu’il faut sa-
voir, c’est que si le commissaire euro-

péen obtient finalement gain de cause, le
fisc ne pourra pas utiliser les données
dont il dispose désormais…

“Il s’agit d’une affaire privée du commis-
saire De Gucht, donc nous ne ferons pas de
commentaires”, a réagi mardi un porte-
parole de la Commission européenne,
Alejandro Ulzurrun. “Tous les principes
qui concernent l’intégrité et la déclaration
d’intérêt des commissaires tiennent tou-
jours. Il n’y a pas d’exception. La Commis-
sion tient à ce que ces principes soient res-
pectés”, a-t-elle ajouté. Interrogé sur le
soutien de M. De Gucht aux dispositions
européennes enmatière de transparence
et de lutte contre la fraude fiscale, le por-
te-parole a ajouté que “le commissaire De
Gucht y est attaché, comme tous les mem-
bres de la Commission”.

MALTRAITANCE BELGIQUE

40 % DES BELGES
déjà victimes au travail
8 Selon une étude, un Belge sur quatre

a déjà subi des maltraitances au travail

A Arriver sur son lieu de travail
la boule au ventre et la gorge
nouée, tout le monde l’a déjà
vécu. Mais pour certains, la
peur est réellement justifiée. La
maltraitance au travail est un
sujet bien trop présent. En 2011,
une étude a été conduite par le
site de recrutement en ligne
Monster.be dans 53 pays. Le but ?
Signaler l’importance du harcè-
lement professionnel dans cha-
cun des pays.

BONNE NOUVELLE, les résultats
qui concernent la Belgique sont
relativement positifs. Près de
40 % des Belges, soit pas moins
de quatre Belges sur dix, ont
déjà été victimes de harcèle-
ment au travail. Les employés
n’ayant jamais vécu de telles
agressions concèdent pourtant

en avoir déjà été témoins. Mal-
gré ce résultat préoccupant, on
peut parler de bonne nouvelle au
vu des résultats de nos pays voi-
sins.

Au Royaume-Uni, sept per-
sonnes sur dix avouent souffrir
d’intimidations de la part de
leurs supérieurs hiérarchiques
ou de leurs collègues.

“Un comportement de harcèle-
ment a surtout un impact sur le

bien-être des travailleurs, ex-
plique Ann Van den Be-

gin, marketing mana-
ger de Monster Bel-
gique. Il appar-
tient à l’em-
ployeur de faire
preuve de vigi-
lance et de créer
une culture sur la-

quelle ce problème peut être
abordé. Il faut intervenir rapide-
ment lorsqu’une situation de ce
type se produit.”

Avec ses 40 %, la Belgique est
en deçà de la moyenne euro-
péenne. 83 % des travailleurs re-
connaissent avoir déjà été bles-
sés physiquement ou morale-
ment à l’échelle européenne,

c’est-à-dire plus du double.
Par rapport à ce score, l’Eu-
rope se classe moins
bien que les États-Unis
avec 66 % de mal-
traitance ou les pays
asiatiques (55 %). Une
étude à ne pas prendre
à la légère…

Géraldine Bally
: “Il appartient
à l’employeur
de faire preuve
de vigilance et
d’intervenir lorsque
c’est nécessaire.”

© SHUTTERSTOCK

62
% des Belges n’ont
jamais été victimes

de maltraitance
au travail
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EN BREF

L VIOLENCES > ROME

Des milliers de Chinois protestent
après un vol à la tire meurtrier

Des milliers de commerçants et immigrés chinois ont
manifesté mardi à Rome contre le manque de sécurité
dans la capitale italienne après un vol à la tire au cours
duquel un de leurs compatriotes et son bébé ont été
tués, la semaine dernière. Bougies et fleurs blanches à
la main, 6.000 manifestants, dont un bon nombre en
larmes, ont marché de la place Vittorio près de la gare
centrale vers le lieu où ont été tués Zen Zhou, 31 ans,
et sa petite fille de six mois. Une commerçante de la
Place Vittorio a affirmé que le quartier s’était organisé
pour se protéger en engageant des vigiles privés.

L PROTHÈSES PIP > PARIS

Un millier de Sud-Américaines
montent au front
Alors que le SPF Santé publique a reçu 24 appels
concernant des questions sur les prothèses mammai-
res PIP, un millier de Vénézuéliennes et d’Argentines
veulent attaquer la société en justice en France dans le
cadre du scandale des prothèses défectueuses qui a
pris ces dernières semaines une dimension mondiale, a
annoncé leur avocat, Me Ari Alimi, qui représente un
groupement de 500 victimes argentines et une asso-
ciation regroupant autant de femmes vénézuéliennes.
D’autres victimes potentielles, notamment au Brésil et
en Colombie, pourraient se joindre à l’action.

L CHILD FOCUS > BRUXELLES

Plus de 500 cas d’abus sexuels traités

En 2011, Child Focus a traité 513 nouveaux cas d’abus
sexuels sur des mineurs. Pour aider les victimes et les
jeunes à parler, la fondation a décidé de lancer un
canal de chat à l’adresse www.maintenantjenparle.be.
“Des enquêtes ont démontré que les jeunes qui ont des
questions sur des sujets délicats ou intimes établissent
plus facilement un contact avec les services d’aide via
des moyens de communication en ligne tels que le
chat”, constate Child Focus. Le canal, qui mettra en
les jeunes en contact avec des collaborateurs spéciali-
sés et formés à l’écoute, est disponible le lundi de 17 à
21 h, le mercredi de 14 à 19 h et le jeudi de 16 à 19 h.

L AMENDE > COPENHAGUE

250.000 € pour l’agression d’un arbitre

Un Danois a été condamné à verser 1.869.269 couron-
nes (environ 250.000 euros) d’indemnités à la Fédéra-
tion danoise de football (DBU) pour avoir interrompu
un match international en agressant un arbitre en
2007. C’est que qu’a annoncé mardi la cour d’appel de
l’est du Danemark. Le 2 juin 2007, Ronni N., sur-
nommé “l’imbécile du football”, avait escaladé les
barrières qui bordent le terrain du Parken, à Copenha-
gue, et il avait agrippé l’arbitre tout en essayant de le
gifler. Il a ainsi interrompu deux minutes avant la fin le
match de qualification à l’Euro 2008 entre le Dane-
mark et la Suède, qui avait été déclarée vainqueur.

L HOMOPHOBIE > ROME

Un politicien traite un président de
province de “demoiselle” et démissionne
Giuseppe Ripa, un adjoint au maire de Lecce, au sud
de l’Italie, avait insulté dimanche le président ouverte-
ment homosexuel de la région des Pouilles, Nichi
Vendola, en le traitant sur facebook de “demoiselle”
affectée de “troubles psychiatriques”. Il a, ce lundi,
démissionné de ses fonctions. Ce membre du parti de
Silvio Berlusconi, le Peuple de la liberté, “a bien fait de
démissionner”, a commenté Fabrizio Marrazzo, de
l’organisation Gay Center, ces insultes envers le prési-
dent de la région des Pouilles font qu’il offense les
institutions et ne peut donc plus les représenter”.

L RIXE > VENEZUELA

Cinq détenus morts et huit policiers
otages dans une prison
Ce lundi, cinq prisonniers sont morts et huit policiers
ont été pris en otage dans un centre de détention de
l’État de Tachira, dans l’ouest du Venezuela. Un général
de l’armée, Hector Coronado, a indiqué que les autori-
tés étaient prêtes à des négociations pour obtenir la
libération des otages. D’après lui, deux des prisonniers
tués avaient “des liens étroits avec les détenus” impli-
qués dans un autre affrontement qui avait fait huit
morts en novembre 2011. À cette occasion, les prison-
niers avaient libéré leurs otages, quatre policiers, en
échange de la satisfaction de leurs revendications.

SÉCURITÉ ÉTATS-UNIS

Supercopter, justicier de l’air

Voici ShadowHawk, l’un des premiers drones de type hélicoptère que vient d’acquérir, pour 500.000 $, le
SWAT, une force de police spéciale aux États-Unis, pour combattre le crime. Contrôlé par un ordinateur
portable, il peut fournir des images vidéo en temps réel et thermiques. Moyennant quelques modifications,
il pourrait aussi intégrer des armes telles que des lance-grenades et fusils… © PHOTO NEWS

CORRECTIONNELLE LIÈGE

Arrêté en ramenant
LE PORTEFEUILLE VOLÉ
8 Bedros a tenté de faire comprendre

à la juge qu’il était un voleur sympa

A Bedros, 28 ans, est un voleur
atypique.

En effet, il a tenté de se faire
passer pour un voleur sympa
lors de sa comparution devant
la juge Isabelle Cabus.

En 2010, il s’est fait intercep-
ter pour deux vols… La pre-
mière fois, il a été repéré alors
qu’il attendait dans sa voiture
pendant que son complice vo-
lait plusieurs caisses
d’outillage dans un autre véhi-
cule. Lors du second vol, le
15 décembre 2010, il a été inter-

cepté alors qu’il voulait rendre
le portefeuille qu’il venait de
voler. Ce soir-là, l’homme était
particulièrement stressé. Il faut
préciser qu’il venait de perdre
l’entièreté de son mois de sa-
laire au casino !

Énervé, Bedros avait particu-
lièrement envie de fumer une
cigarette.

PROBLÈME : le joueur malchan-
ceux n’avait même plus de
monnaie pour en acheter.

Il a alors arpenté les rues

dans l’espoir de croiser une
personne qui lui en offrirait
une…

Mais à 4h du matin, le jeune
homme n’a pas croisé âme qui
vive. “En marchant, j’ai vu une
voiture ouverte, mais j’ai conti-
nué mon chemin”, a déclaré l’in-
téressé. “Mais comme je n’avais
trouvé personne pour me donner
une cigarette, j’ai fouillé la voi-
ture.”

Bedros s’est saisi du porte-
feuille qui s’y trouvait. Mais
une fois l’argent dérobé, le vo-
leur a eu des remords.

“J’ai pensé à tous les problè-
mes qu’allait avoir l’homme pour
refaire les papiers. Je suis re-
tourné vers la voiture pour rame-
ner les documents d’identité et
c’est à ce moment que j’ai été ar-
rêté par la police.”

Le prévenu a écopé d’une
peine de travail de 100 h.

Sarah Rasujew

TRIBUNAL VILLERS-LA-VILLE

LE BRAQUEUR
voulait être
DÉSENVOÛTÉ
8 Cinq ans de prison pour un violent

hold-up dans un bureau de poste

A Le 4 juillet 2011, Aziz B. est
passé plusieurs fois devant
le bureau de poste de Mar-
bais (Villers-la-Ville, Brabant
wallon), au point que son
manège a attiré l’attention
des voisins.

Plusieurs fois durant la
matinée, il a été aperçu aux
alentours, avec des habits
différents. Comme il a long-
temps habité la cité sociale
du village, plusieurs person-
nes l’ont reconnu mais sans
deviner qu’il préparait un
mauvais coup.

Et pourtant, vers 14 h 45,
alors que le guichetier était
seul dans le bureau de poste,
l’homme est entré et l’a di-
rectement braqué avec un
pistolet.

L’EMPLOYÉ LUI A FAIT remar-
quer, avec un sourire, que les
vitres étaient à l’épreuve des
balles. Aziz, furieux, l’a alors
abreuvé d’insultes et a sauté
sur le guichet pour défoncer
le faux plafond, à coups de
poing et de crosse.

Parvenant à passer un
bras au-dessus de la paroi
blindée, il a menacé le pos-
tier, qui s’est réfugié sous le
guichet.

Aziz est finalement par-
venu à passer entièrement
de l’autre côté, et il a frappé
la victime.

Celle-ci l’a imploré de se
calmer, et lui a demandé de
ne pas tirer en expliquant

qu’il avait une petite fille.
“J’en ai rien à foutre de faire
une orpheline”, a rétorqué le
braqueur, ivre de rage et
fouillant partout pour trou-
ver de l’argent.

IL EST FINALEMENT reparti
avec le contenu du tiroir-
caisse et a quitté la Belgique
dans la journée. C’est ce
qu’ont appris les enquêteurs
une semaine plus tard, lors-
que le voleur a été intercepté
à Paris Orly, alors qu’il ren-
trait du Maroc.

Aziz a avoué le braquage
de Marbais en précisant qu’il
avait besoin d’argent pour se
rendre dans son pays d’ori-
gine, afin de se faire désen-
voûter.

Il est vrai que, quelques
jours avant les faits de Mar-
bais, il avait déjà menacé
avec une arme une habi-
tante de Molenbeek. Il lui
avait réclamé des sous, et a
indiqué aux policiers que
cette cousine de sa mère lui
avait jeté un sort…

Le tribunal correctionnel
de Nivelles a surtout retenu
de cette curieuse histoire
que le prévenu, déjà con-
damné à six ans pour vol
avec violence, n’avait aucun
remords, ni aucune empa-
thie pour les victimes qu’il a
traumatisées. Il a écopé
mardi matin de cinq ans
d’emprisonnement ferme.

Vincent Fifi

FRAUDE FISCALE BRUXELLES

Les comptes de De Gucht
DANS LES MAINS DU FISC
8 Le commissaire européen au Commerce fait l’objet

d’une enquête fiscale de l’Isi

A Le fisc belge s’interroge depuis plu-
sieurs mois sur les conditions d’achat
d’une maison en Toscane (centre de l’Ita-
lie) par le couple De Gucht. Le commis-
saire européen chargé du Commerce, le
Belge Karel De Gucht, fait donc l’objet
d’une enquête fiscale de l’Inspection spé-
ciale des impôts (Isi) de son pays, qui

s’interroge sur les modalités de l’achat
de cette résidence. L’Isi, une section du
ministère des Finances qui a pour mis-
sion de “combattre la fraude fiscale grave
et organisée”, dispose depuis lundi de
l’ensemble des relevés bancaires de
M. De Gucht et de son épouse, qui ont été
obtenus auprès des banques, étant

donné que le commissaire européen
s’était opposé à la transmission de ces
données au fisc.

En effet, en décembre, le commissaire
européen et ancien chef de la diplomatie
belge, de 2004 à 2009, avait saisi le tribu-
nal de première instance de Gand (Nord)
pour empêcher l’accès à ses comptes.

IL AVAIT DEMANDÉ au tribunal de porter
l’affaire devant la Cour constitution-
nelle, estimant qu’une loi de juillet 2011
facilitant la levée du secret bancaire,
pourtant approuvée par son parti libéral
flamand VLD, “allait trop loin”. Le tribunal
a rejeté cette requête. De Gucht a ensuite
fait appel de cette décision, mais cet ap-
pel n’est pas suspensif. Ce qu’il faut sa-
voir, c’est que si le commissaire euro-

péen obtient finalement gain de cause, le
fisc ne pourra pas utiliser les données
dont il dispose désormais…

“Il s’agit d’une affaire privée du commis-
saire De Gucht, donc nous ne ferons pas de
commentaires”, a réagi mardi un porte-
parole de la Commission européenne,
Alejandro Ulzurrun. “Tous les principes
qui concernent l’intégrité et la déclaration
d’intérêt des commissaires tiennent tou-
jours. Il n’y a pas d’exception. La Commis-
sion tient à ce que ces principes soient res-
pectés”, a-t-elle ajouté. Interrogé sur le
soutien de M. De Gucht aux dispositions
européennes enmatière de transparence
et de lutte contre la fraude fiscale, le por-
te-parole a ajouté que “le commissaire De
Gucht y est attaché, comme tous les mem-
bres de la Commission”.

MALTRAITANCE BELGIQUE

40 % DES BELGES
déjà victimes au travail
8 Selon une étude, un Belge sur quatre

a déjà subi des maltraitances au travail

A Arriver sur son lieu de travail
la boule au ventre et la gorge
nouée, tout le monde l’a déjà
vécu. Mais pour certains, la
peur est réellement justifiée. La
maltraitance au travail est un
sujet bien trop présent. En 2011,
une étude a été conduite par le
site de recrutement en ligne
Monster.be dans 53 pays. Le but ?
Signaler l’importance du harcè-
lement professionnel dans cha-
cun des pays.

BONNE NOUVELLE, les résultats
qui concernent la Belgique sont
relativement positifs. Près de
40 % des Belges, soit pas moins
de quatre Belges sur dix, ont
déjà été victimes de harcèle-
ment au travail. Les employés
n’ayant jamais vécu de telles
agressions concèdent pourtant

en avoir déjà été témoins. Mal-
gré ce résultat préoccupant, on
peut parler de bonne nouvelle au
vu des résultats de nos pays voi-
sins.

Au Royaume-Uni, sept per-
sonnes sur dix avouent souffrir
d’intimidations de la part de
leurs supérieurs hiérarchiques
ou de leurs collègues.

“Un comportement de harcèle-
ment a surtout un impact sur le

bien-être des travailleurs, ex-
plique Ann Van den Be-

gin, marketing mana-
ger de Monster Bel-
gique. Il appar-
tient à l’em-
ployeur de faire
preuve de vigi-
lance et de créer
une culture sur la-

quelle ce problème peut être
abordé. Il faut intervenir rapide-
ment lorsqu’une situation de ce
type se produit.”

Avec ses 40 %, la Belgique est
en deçà de la moyenne euro-
péenne. 83 % des travailleurs re-
connaissent avoir déjà été bles-
sés physiquement ou morale-
ment à l’échelle européenne,

c’est-à-dire plus du double.
Par rapport à ce score, l’Eu-
rope se classe moins
bien que les États-Unis
avec 66 % de mal-
traitance ou les pays
asiatiques (55 %). Une
étude à ne pas prendre
à la légère…

Géraldine Bally
: “Il appartient
à l’employeur
de faire preuve
de vigilance et
d’intervenir lorsque
c’est nécessaire.”

© SHUTTERSTOCK

62
% des Belges n’ont
jamais été victimes

de maltraitance
au travail
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